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 n° 299 001 du 19 décembre 2023 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître S. SAROLEA 

Rue de la Draisine 2/004 

1348 LOUVAIN-LA-NEUVE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16  juin  2022, par X, qui déclare être de nationalité burundaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision de fin de séjour, prise le 17  mai  2022. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 4  septembre  2023 convoquant les parties à l’audience du 6  octobre  2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me O. TODTS loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique en octobre 2009. 

 

1.2. Le 16 février 2010, le requérant a été condamné, par le Tribunal correctionnel de Dinant, à une peine 

d’un an d’emprisonnement avec sursis de trois ans sauf pour ce qui excède la détention préventive, pour 

avoir, avec une femme « rencontré[e] quelques jours auparavant » et avec laquelle il avait « consommé 

durant la soirée des faits […] des boissons alcoolisées », « tenté à l’aide de violences ou de menaces, de 

soustraire frauduleusement un sac et son contenu », « la nuit », en faisant « croire qu’il[.] étai[t] armé[.] ». 
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1.3. Le 1er mars 2010, le requérant a introduit une première demande d’asile auprès des autorités belges 

compétentes. Cette demande s’est clôturée par une décision de « refus technique », prise le 28 mai 2010, 

sur la base du constat que le requérant ne s’était pas présenté à sa convocation du 31 mars 2010. 

 

1.4. Le 24 juin 2010, le requérant a été condamné, par le Tribunal correctionnel de Namur, à une peine 

de six mois d’emprisonnement pour avoir « à l’aide d’escalade ou de fausses clés, frauduleusement 

soustrait des bouteilles d’alcool » et « commis un attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur une 

personne majeure de sexe féminin ». Le Tribunal a précisé que ces faits « résultent d’une intention 

délictueuse unique et persistante, […] ayant été commis en état d’imprégnation alcoolique par un jeune 

prévenu extrêmement perturbé compte tenu de son vécu particulièrement difficile dans son pays en 

guerre » et de la circonstance qu’il « s’est retrouvé seul, à la rue, sans moyens de subsistance », « ce qui 

l’a amené à boire et à adopter des comportements inadéquats ». 

 

1.5. Le 25 janvier 2011, le requérant a été condamné, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine 

d’emprisonnement d’un an pour avoir « à l’aide de violences ou menaces, frauduleusement soustrait un 

portefeuille et son contenu », avec la circonstance que « l’infraction a été commise par deux […] 

personnes » et que « des armes ou objets qui y ressemblent ont été employés ou montrés » et pour avoir 

été « porteur d’une arme prohibée, en l’espèce, un couteau à fromage denté porté pour sa défense », le 

tout « en état de récidive légale ». 

 

1.6. Le 27 juin 2011, le requérant a introduit une deuxième demande d’asile, auprès des autorités belges 

compétentes.  

 

1.7. Le 28 septembre 2011, le Commissaire-adjoint aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

refusant de reconnaître la qualité de réfugié au requérant, ainsi que de lui octroyer la protection 

subsidiaire. Cette décision a été annulée, par un arrêt n°74 473, prononcé le 31 janvier 2012 par le 

Conseil. 

 

1.8. Le 30 mai 2012, le requérant a été condamné, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine 

d’emprisonnement d’un an pour avoir « volontairement fait des blessures ou porté des coups » ayant 

« causé une maladie ou une incapacité de travail » à un « accompagnateur de train » et avoir 

« involontairement fait des blessures ou porté des coups » ayant « causé une maladie ou une incapacité 

de travail » à une autre personne. 

 

1.9. Le 16 mai 2013, le requérant a été condamné, par le Tribunal correctionnel de Liège, à une peine 

d’un an d’emprisonnement, pour une « infraction d’attentat à la pudeur », avec « usage de violences ou 

menaces impliquant l’absence de consentement dans le chef de la victime ». Le tribunal a précisé qu’il 

était reproché au requérant, alors qu’il avait interrogé une jeune fille quant à son âge « ce à quoi elle avait 

répondu être âgée de 14 ans », d’avoir « placé la main droite sur sa cuisse gauche à même la peau », de 

lui avoir « dit qu’elle était une grande fille et qu’elle savait bien ce que faisaient les grandes personnes à 

savoir l’amour » et « malgré ses demandes de la laisser tranquille », d’avoir « à nouveau posé sa main 

sur sa cuisse puis sur son épaule ».  

 

1.10. Le 24 juin 2013, le requérant a, selon une « note » du 3 mai 2022 versée au dossier administratif,  

été interné sous contrainte, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, pour les préventions suivantes : 

« viol sur personne majeure », « tentative de viol sur personne majeure ; auteur = ascendant, ayant 

autorité, médecin,… / aidé par une ou plusieurs personnes » et « coups et blessures volontaires ». 

 

1.11. Le 2 novembre 2015, le requérant a, selon une « note » du 3 mai 2022 versée au dossier 

administratif, été condamné, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine d’emprisonnement de 

deux ans, pour les préventions suivantes : « vol avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs 

personnes », « vol avec violences ou menace » et « rébellion ». 

 

1.12. Le 29 août 2016, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris, à l’égard du requérant, 

une nouvelle décision d’exclusion du statut de réfugié et du statut de protection subsidiaire. Cette décision 

a été annulée, par un arrêt n°177 229, prononcé le 31 octobre 2016 par le Conseil. 

 

1.13. Le 19 septembre 2017, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une nouvelle 

décision refusant de reconnaître au requérant la qualité de réfugié et l’excluant du statut de protection 

subsidiaire. Cette décision a été entreprise d’un recours auprès du Conseil qui, en date du 8 janvier 2018, 

a rendu un arrêt n°197 537, reconnaissant au requérant la qualité de réfugié. 
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1.14. Le 16 avril 2018, le requérant a, selon une « note » du 3 mai 2022 versée au dossier administratif,  

été condamné, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine de deux ans d’emprisonnement 

avec sursis probatoire de trois ans sauf pour ce qui excède la détention préventive, pour les préventions 

suivantes : « vol surpris en flagrant délit, avec violences ou menaces », « vol surpris en flagrant délit, avec 

violences ou menaces, la nuit », « coups à un officier ministériel, un agent dépositaire de l’autorité ou de 

la force publique ou contre toute personne ayant un caractère public, dans l’exercice ou à l’occasion de 

l’exercice de ses fonctions, ayant causé effusion de sang, blessures ou maladie » et pour « rébellion ».  

 

1.15. Le 7 septembre 2018, la partie défenderesse a soumis au Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides une demande fondée sur les articles 49 et 55/3/1 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, afin qu’il soit procédé au retrait du statut 

de réfugié du requérant.  

    

1.16. Le 9 septembre 2019, le requérant a, selon une « note » du 3 mai 2022 versée au dossier 

administratif, été condamné, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles, à une peine de deux ans 

d’emprisonnement, pour les préventions suivantes : « menaces verbales ou écrites, sous ordre ou 

conditions, avec atteinte aux personnes ou aux biens », « diffamation à l’encontre d’un officier ministériel, 

un agent dépositaire de l’autorité ou de l’autorité publique ou contre toute personne exerçant une fonction 

publique, dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions », « rébellion sans armes » et 

« vol ».  

 

1.17. Le 1er octobre 2021, le requérant a, selon une « note » du 3 mai 2022 versée au dossier 

administratif, été condamné, par le Tribunal correctionnel de Turnhout, à une peine d’emprisonnement 

d’un an avec sursis probatoire de trois ans sauf pour ce qui excède la détention préventive, pour la 

prévention suivante : « diffusion, de quelque manière que ce soit, de substances qui, ne présentant en 

soi aucun danger, donnent l’impression d’être dangereuses, et dont l’auteur sait ou doit savoir qu’elles 

peuvent inspirer de vives craintes d’attentat contre les personnes ou les propriétés ». 

 

1.18. Le 20 octobre 2021, le requérant a été convoqué par le Commissaire général aux réfugiés et aux 

apatrides, afin d’être entendu au sujet de la demande, visée au point 1.15., par laquelle la partie 

défenderesse sollicitait le retrait de son statut de réfugié. Le requérant ne s’est pas présenté à cette 

convocation. 

 

1.19. Le 21 décembre 2021, le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides a pris une décision 

procédant au retrait du statut de réfugié du requérant, en application de l’article 55/3/1 de la loi du 15 

décembre 1980. Cette décision, qui a été notifiée au requérant, le même jour, n’apparait pas avoir été 

entreprise de recours. 

 

1.20. Le 8 février 2022, la partie défenderesse a adressé au requérant un courrier l’informant que sa 

situation de séjour était à l’étude et l’invitant à faire connaître ses éventuelles observations. 

Le requérant a répondu à ce courrier, le 3 mars 2022. 

 

1.21. Le 17 mai 2022, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision de fin de séjour. 

Cette décision, qui lui a été notifiée par le biais d’un courrier daté du même jour, constitue l’acte attaqué 

et est motivée comme suit : 

 

« En exécution de l’article 22, § 1, 3° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin à votre séjour pour des raisons d’ordre public : 

 

Selon vos déclarations et votre dossier administratif, vous arrivez en Belgique en octobre 2009 et le 01.03.2010, 

vous introduisez votre première demande de protection internationale auprès de l’Office des Etrangers (ci-après 

OE). Vous ne vous êtes pas présenté à votre convocation du 31.03.2010 et n’y avez pas donné suite dans les 

quinze jours. Ainsi, vous êtes donc présumé avoir renoncé à cette demande de protection internationale. Le 

27.06.2011, vous introduisez une seconde demande de protection internationale auprès de l’OE. Le 08.01.2018, 

le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après CCE) décide de vous octroyer le statut de réfugié. 

À la suite de cette décision, vous recevez un droit de séjour d'une durée limitée. Actuellement, vous êtes en 

possession d’une carte A valable jusqu’au 20.12.2023. 

 

Il ressort de votre dossier administratif que vous portez gravement atteinte à l’ordre public et que vous avez été 

condamné de manière définitive pour des infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement     graves ». 
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Ainsi, le 16.02.2010, le Tribunal Correctionnel de Dinant vous condamne à un emprisonnement d’un an avec 

sursis de 3 ans sauf pour ce qui excède la détention préventive pour « Tentative de vol avec violences ou 

menaces », « Extorsion », « Usurpation de nom » et pour « Accès au territoire, séjour, établissement et 

éloignement des étrangers : entrer ou séjourner illégalement dans le Royaume ». 

 

Le 24.06.2010, le Tribunal Correctionnel de Namur vous condamne à un emprisonnement de 6 mois pour      « 

Vol, à l'aide d’effraction, d'escalade ou fausses clefs », « Attentat à la pudeur avec violences ou menaces » et 

pour « Vol ». 

 

Le 25.01.2011, le Tribunal Correctionnel de Liège vous condamne à un emprisonnement d’un an pour « Vol 

avec violences ou menaces, par deux ou plusieurs personnes, avec armes ou objets y ressemblant / l’auteur 

ayant fait croire qu'il était armé (récidive) ». 

 

Le 30.05.2012, le Tribunal Correctionnel de Mons vous condamne à un emprisonnement de 6 mois pour        « 

Coups et blessures involontaires (récidive) » et pour « Coups et blessures volontaires ayant causé maladie ou 

incapacité de travail, envers un conducteur, un accompagnateur, un contrôleur ou un guichetier d'un exploitant 

d'un réseau de transport public, un facteur, un pompier, un membre de la protection civile, un ambulancier, un 

médecin, un pharmacien, un kinésithérapeute, un infirmier, un membre du personnel affecté à l'accueil dans les 

services d'urgence des institutions de soins, un assistant social, ou un psychologue d'un service public, dans 

l'exercice de leurs fonctions (récidive) ». 

 

Le 16.05.2013, le Tribunal Correctionnel de Liège vous condamne à un emprisonnement d’un an pour            « 

Attentat à la pudeur avec violences ou menaces, sur mineur moins de 16 ans accomplis (récidive) ». 

 

Le 24.06.2013, vous êtes interné sous contrainte par le Tribunal Correctionnel de Bruxelles car vous vous êtes 

rendu coupable de « Viol sur personne majeure (récidive) », « Tentative de viol sur personne majeure ; auteur 

= ascendant, ayant autorité, médecin,.../aidé par une ou plusieurs personnes (récidive) » et de             « Coups 

et blessures volontaires (récidive) ». 

 

Le 02.11.2015, le Tribunal Correctionnel de Bruxelles vous condamne à un emprisonnement de 2 ans pour «Vol 

avec violences ou menaces, la nuit, par deux ou plusieurs personnes (récidive) », « Vol avec violences ou 

menaces (récidive) » et pour « Rébellion (récidive) ». 

 

Le 16.04.2018, le Tribunal Correctionnel de Bruxelles vous condamne à un emprisonnement de 2 ans avec 

sursis probatoire de 3 ans sauf pour ce qui excède la détention préventive pour «Vol surpris en flagrant délit, 

avec violences ou menaces (récidive) », « Vol surpris en flagrant délit, avec violences ou menaces, la nuit 

(récidive) », « Coups à un officier ministériel, un agent dépositaire de l'autorité ou de la force publique ou contre 

toute autre personne ayant un caractère public, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, 

ayant causé effusion de sang, blessures ou maladie (récidive) » et pour « Rébellion (récidive) ». 

 

Par conséquent, le 07.09.2018, l’OE envoie au CGRA une demande de retrait de votre statut de réfugié sur 

base de l'article 49, § 2, alinéa 2 et de l’article 55/3/1, § 1 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Le 09.09.2019, le Tribunal Correctionnel de Bruxelles vous condamne à un emprisonnement de 2 ans pour    « 

Menaces verbales ou écrites, sous ordre ou conditions, avec atteinte aux personnes ou aux biens, passibles 

d'une peine pénale (récidive) », « Diffamation à l'encontre d'un officier ministériel, d'un agent dépositaire de 

l'autorité ou de l'autorité publique, ou de toute autre personne exerçant une fonction publique, dans l'exercice 

ou à l'occasion de l'exercice de leurs fonctions (récidive) », « Rébellion sans armes (récidive) » et pour « Vol 

(récidive) ». 

 

Le 01.10.2021, le Tribunal Correctionnel de Turnhout vous condamne à un emprisonnement d’un an avec sursis 

probatoire de 3 ans sauf pour ce qui excède la détention préventive pour « Diffuser, de quelque manière que 

ce soit, des substances qui, ne présentant en soi aucun danger, donnent l'impression d'être dangereuses, et 

dont l'auteur sait ou doit savoir qu’elles peuvent inspirer de vives craintes d'attentat contre les personnes ou les 

propriétés, punissable d'un emprisonnement de deux ans au moins (récidive) ». 

 

Soulignons que la grande majorité de vos condamnations ont été prononcées alors que votre seconde demande 

de protection internationale était toujours à l’étude auprès du Commissaire Général aux Réfugiés et aux 

Apatrides (ci-après CGRA) et du CCE. 

 

Ces condamnations démontrent que vous constituez un danger pour notre société. 

 

Informé de ces éléments, le CGRA vous donne la possibilité de présenter vos arguments en faveur du maintien 

éventuel de votre statut de réfugié. Vous avez été convoqué en date du 20.10.2021 au Commissariat Général. 

Vous ne vous êtes pas présenté à cet entretien personnel. 
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Le 21.12.2021, le CGRA retire votre statut de réfugié en application de l’article 55/3/1, § 1er de la loi du 15 

décembre 1980. 

Cette décision vous est notifiée le 22.12.2021. Dans sa décision, le CGRA signale que non seulement vous ne 

vous êtes pas présenté au Commissariat général pour votre entretien personnel mais en plus, vous n’avez 

fourni au CGRA aucun motif valable permettant de justifier votre absence dans le délai de quinze jours suivant 

la date de l’entretien. Par conséquent, en application de l’article 35/2, § 2 de l’arrêté royal du 11.07.2003 fixant 

la procédure devant le CGRA ainsi que son fonctionnement, le CGRA peut, en pareil cas, prendre une décision 

sur base des éléments de votre dossier. 

 

Selon le Commissariat Général : 

 

« En 2007, vous rejoignez votre frère reconnu réfugié en Suède grâce à la procédure de regroupement familial. 

Le 22.07.2008, vous êtes condamné en Suède à une peine d’emprisonnement de 2 mois avec probation pour 

tentative de viol, atteinte à la paix domestique, possession de drogue (infime) et pour tentative sexuelle. Le 

19.01.2009, vous êtes condamné à une peine de probation du chef de dommage criminel, menace et ordre 

illégitime. Le 02.09.2009, la Cour d'Appel de Svea à Stockholm, en Suède, vous condamne à une peine 

d’emprisonnement d’un an pour tentative de viol, pour tentative de contrainte, pour attaque et pour violence 

sexuelle. Le 16.11.2009, votre permis de séjour en Suède est révoqué. En Octobre 2009, vous fuyez vers la 

Belgique afin d’éviter de purger votre peine en Suède ou d’être expulsé au Burundi ». 

Dans sa décision, le CGRA mentionne avoir été informé du fait que vous avez été condamné de manière 

définitive à plusieurs reprises et pour plusieurs infractions pouvant être qualifiées de « particulièrement  graves 

». Aussi, le CGRA souligne qu’entre février 2010 et septembre 2019, vous avez été condamné à plusieurs 

peines d’emprisonnement dont le total cumulé s’établit à près de 10 ans, pour des motifs de vol avec violences 

et avec effractions, de menaces verbales, de coups et blessures, de menaces contre les personnes et 

d’atteintes à l’intégrité physique notamment sur une mineure. Ainsi, le CGRA a tenu compte du caractère 

répétitif de votre comportement infractionnel après l’octroi de votre statut de réfugié sachant que vous avez été 

condamné pour des faits similaires et tout aussi graves avant de vous voir octroyer ledit statut. Partant, il ne fait 

aucun doute pour le CGRA que vous constituez un danger pour la société et que le statut de réfugié qui vous 

avait été octroyé doit désormais vous être retiré. 

 

Enfin, le CGRA rappelle que le CCE vous avait octroyé le statut de réfugié en raison de son appréciation du 

risque de poursuites ou de problèmes en général en cas de retour au Burundi, du seul fait de votre passage en 

Europe et, plus particulièrement, en Belgique (voir arrêt n°197 537 du 08.01.2018, p.18). De surcroît, au vu de 

l’ensemble des faits pertinents liés à vos demandes de protection internationale et des éléments présents dans 

votre dossier administratifs, le Commissariat général estime que vous ne pouvez être refoulé de manière ni 

directe ni indirecte vers le Burundi tel que le prévoient les articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, 

raison pour laquelle cette décision n’est pas associée à un ordre de quitter le territoire. 

 

Vous n’avez pas introduit de recours contre cette décision devant le CCE. Par conséquent, le retrait de votre 

statut de réfugié devient définitif. Comme votre statut de réfugié a été définitivement retiré en application de 

l'article 55/3/1, § 1er de la loi du 15 décembre 1980, il est établi que le Ministre ou son délégué peut décider de 

mettre fin à votre séjour. 

 

L’Office des étrangers vous informe le 08.02.2022 que votre situation de séjour est à l’étude. Vous êtes invité 

par courrier recommandé à faire valoir tous les éléments pertinents de nature à empêcher ou à influencer la 

prise de décision, conformément au prescrit de l’article 62, §1, alinéa 1 de la loi susmentionnée dans un 

questionnaire appelé « Droit d’être entendu ». Ce courrier vous est envoyé à la dernière adresse à laquelle 

vous êtes inscrit, à savoir : Rue de Namur 186/06, 1400 NIVELLES. 

 

Le 03.03.2022, vous renvoyez le questionnaire complété. 

 

La présente décision est par conséquent prise sur base des éléments figurant dans votre dossier administratif. 

 

En application de l’article 23, § 2, de la loi susmentionnée, lors de la prise de décision, il est tenu compte de la 

gravité ou de la nature de l’infraction à l’ordre public ou à la sécurité nationale que vous avez commise, ou du 

danger que vous représentez ainsi que de la durée de votre séjour dans le Royaume. Il est également tenu 

compte de l’existence d’attaches familiales, culturelles ou sociales avec votre pays de résidence ou de l'absence 

de lien avec votre pays d'origine, votre âge et des conséquences pour vous et les membres de votre famille. 

 

Vous êtes arrivé sur le territoire en octobre 2009. Vous étiez alors âgé de 20 ans et avez donc vécu la majeure 

partie de votre vie ailleurs qu’en Belgique, à savoir dans votre pays d’origine. Lors de votre seconde demande 

de protection internationale (cf interview du 05.07.2011), vous déclarez avoir fait vos études primaires ainsi 

qu’avoir atteint les humanités secondaires supérieures dans vos études et ne pas avoir travaillé car vous étiez 

étudiant dans votre pays d’origine. En outre, dans le questionnaire « Droit d’être entendu » du 08.02.2022, vous 
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précisez que votre langue est le kirundi, que vous savez lire et/ou écrire le français, le néerlandais et l’anglais 

et que vous savez parler/lire le suédois et le swahili. Ce qui nous indique que vous parlez une des langues 

officielles de votre pays d’origine mais également d’autres pays d’Afrique. Aussi, il s’impose de relever que 

l’apprentissage/la connaissance du français/néerlandais est une attitude normale pour quiconque vit en 

Belgique depuis plus de 12 ans. Dès lors, si cet élément démontre un certain effort d’intégration, remarquons 

que vos condamnations définitives peuvent être qualifiées de                          « particulièrement graves ». 

 

Aussi, dans le questionnaire « Droit d’être entendu » du 08.02.2022, vous déclarez ne pas avoir travaillé dans 

votre pays d’origine, être diplômé au Burundi, avoir continué vos études en Suède, avoir travaillé en tant 

qu’étudiant en Suède dans un « [XXX] », n’avoir aucun parcours scolaire en Belgique et n’avoir jamais eu non 

plus de parcours professionnel en Belgique. Vous n’avez pas davantage fourni un quelconque commencement 

de preuve qui permettrait d’établir que vous avez actuellement un emploi. En effet, selon le registre national, 

vous êtes sans profession. Relevons également que les formations suivies et l’éventuelle expérience 

professionnelle acquises en Suède peuvent vous être utiles où que vous soyez et que rien ne vous empêche 

de recommencer votre vie ailleurs qu’en Belgique comme vous l’avez fait lorsque vous êtes arrivé sur le territoire 

belge. De ces éléments, il ne peut être déduit que vous ayez un lien étroit avec la société belge. 

 

Le simple fait que vous séjourniez en Belgique depuis octobre 2009 ne suffit pas en soi pour parler d'une 

intégration approfondie ou de liens sociaux ou culturels étroits avec la société belge. En effet, vous avez été 

condamné à dix reprises par des juridictions correctionnelles à des peines totalisant 12 années de prison, dont 

certaines avec sursis, notamment pour extorsion, vol, vol à l’aide d’effraction, vol avec violences et/ou menaces, 

attentat à la pudeur avec violences ou menaces, coups et blessures volontaires, rébellion et même pour viol 

sur personnes majeure. Il y a donc lieu de constater qu’à défaut de fournir des efforts afin de vous intégrer dans 

la société belge et de travailler de manière honnête et légale, vous n’avez de cesse de vous tourner vers la 

facilité en gagnant de l’argent au moyen d’activités criminelles en usant de la violence. Ce qui démontre non 

seulement votre absence de prise de conscience de la gravité des faits que vous commettez, votre manque de 

respect pour l’intégrité physique et morale d’autrui ainsi que votre dangerosité et votre absence totale de remise 

en question étant donné que vos condamnations portent sur des faits similaires et totalisent des peines pour 12 

années de prison dont certaines avec sursis. 

Pendant cette période, soit de février 2010 à octobre 2021, les tribunaux relèvent votre persistance dans la 

délinquance malgré les avertissements répétés de la justice, la nature et la gravité des faits que vous 

commettez, l’atteinte à l’ordre public et à l’intégrité physique et morale d’autrui ainsi que votre état de récidive 

légale systématique. 

 

Si l’existence d’un réseau social est quant à elle présumée en raison de près de 12 années de présence sur le 

territoire, cet élément doit cependant être mis en balance avec le fait que vous avez à plusieurs reprises porté 

atteinte à l’ordre public. 

Encore, relevons que vous êtes arrivé sur le territoire belge en octobre 2009 et que votre première 

condamnation remonte au 16.02.2010 pour des faits survenus en novembre 2009, soit à peine un mois après 

votre arrivée sur le territoire. Ces faits, concernant entre autres une tentative de vol avec violence ou menaces 

envers une inconnue, tard dans la nuit, sont considérés par le Tribunal comme constituant un délit pour lequel 

il a été tenu compte du caractère déplaisant qu’ils font naître dans la population en un sentiment d’insécurité. 

 

Ainsi, dans son jugement du 16.05.2013, le juge a tenu compte de la circonstance aggravante que vous vous 

trouviez en situation de récidive légale, de vos antécédents judiciaires parmi lesquels figure une condamnation 

récente afférente notamment à des faits de mœurs, de votre absence de prise de conscience du caractère 

parfaitement inadmissible et de la gravité de vos agissements portant atteinte à l’intégrité physique, 

psychologique et sexuelle d’une jeune adolescente ainsi que des séquelles psychologiques mises en évidence 

dans le chef de la victime par l’expert psychologique (à savoir un envahissement par le stress émotionnel, de 

l’anxiété, des pensées intrusives et un sentiment d’insécurité). Rappelons que vous avez été condamné pour 

des faits d’attentat à la pudeur avec violences ou menaces sur une mineure de moins de 16 ans accomplis au 

moment des faits. Le Tribunal souligne qu’il y a lieu de craindre, vu la gravité des faits, vu vos antécédents 

multiples et vu votre absence à l’audience, que vous ne tentiez de vous soustraire à l’exécution de votre peine. 

 

Aussi, le 24.06.2013, vous avez été interné pour coups et blessures volontaires, tentative de viol sur une 

personne majeure et pour viol avec violence, contrainte ou ruse sur deux personnes majeures. Vous portez 

atteinte à l’ordre public en commettant des infractions pouvant être qualifiées de particulièrement grave. Ce qui 

démontre non seulement votre absence de prise de conscience de la gravité des faits que vous commettez, 

votre manque de respect pour l’intégrité physique et morale d’autrui ainsi que votre dangerosité et votre absence 

totale de remise en question. Dans son jugement, le Tribunal relève que, sur base du rapport d’expertise 

psychiatrique rédigé le 30.04.2013, vous étiez, au moment des faits qui vous sont reprochés, dans un état grave 

de déséquilibre mental vous rendant incapable du contrôle de vos actions et que, le jour de l’audience, vous 

êtes toujours dans cet état. En effet, l’expert psychiatrique estime que vous constituez un danger social en 

raison du nombre de faits qui vous sont reprochés et de votre consommation répétitive d’alcool. Il ajoute que « 

vous présentez très probablement une psychose induite par l’alcool et le cannabis. (...) Ces drogues, qui visent 
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au départ à réduire les perceptions paranoïdes, peuvent provoquer des états d’intoxication psychotique qui 

peuvent durer de quelques heures à quelques jours et déclencher parfois l’apparition d’une schizophrénie ». Le 

Tribunal souligne que dans ces conditions, l’expert préconise une prise en charge psychiatrique sous contrainte, 

raison pour laquelle le Tribunal a estimé qu’un internement s’avérait nécessaire afin de vous assurer un suivi 

thérapeutique adéquat et de protéger la société contre le risque de réitération d’actes de même nature. 

 

Enfin, en date du 01.10.2021, le Tribunal Correctionnel de Turnhout vous condamne à une peine 

d’emprisonnement d’un an avec sursis probatoire de 3 ans sauf pour ce qui excède la détention préventive. Le 

Tribunal précise que vous souffrez d’un grave problème d’alcool et que les faits qui vous sont reprochés sont 

graves et démontrent un manque de respect pour l’intégrité psychologique et physique de la victime. 

Néanmoins, le Tribunal vous accorde l’ajournement probatoire de l’exécution de votre peine de prison pour une 

période de 3 ans sous réserve du respect de certaines conditions. Partant, le simple fait que vous ayez bénéficié 

d’un sursis ne change rien au fait que vous avez été condamné de manière définitive pour une infraction pouvant 

être qualifiée de particulièrement grave. Rappelons que pendant votre sursis, il est dans votre propre intérêt de 

ne plus commettre d’infractions à l’ordre public auquel cas vous verrez votre sursis révoqué et devrez alors 

purger votre condamnation. Il n’est nullement exclu que vous respectiez les conditions de votre libération 

uniquement à cause de ce suivi et dans le but de pouvoir bénéficier de cette faveur qui vous a été offerte par la 

justice. 

 

Les différentes juridictions s’accordent pour dire que vous avez un casier judiciaire défavorable, que vous avez 

clairement un grave problème d’agressivité et que vous ne tirez de toute évidence aucune leçon de vos 

condamnations, dont certaines pour des faits de violence, et vous ne saisissez jamais les chances qui vous 

sont offertes à quelques reprises de vous (ré)insérer socialement. De ces éléments, il ne peut être déduit que 

vous ayez de liens sociaux ou culturels étroits avec la société belge ou que vous y soyez bien intégré. Il ressort 

dès lors de vos antécédents judiciaires et de votre comportement personnel que l’on ne peut nullement exclure 

qu’un tel comportement ne se produise de nouveau à l’avenir (CCE, arrêt n° 197.311 du 22 décembre 2017). 

De plus, dans sa décision du 21.12.2021, le CGRA estime que la gravité des infractions commises ajoutée à 

leur caractère répétitif justifie la conclusion selon laquelle vous constituez un danger pour la société et que le 

statut de réfugié qui vous avait été accordé doit à présent vous être retiré. 

 

Dans ces circonstances, force est de constater que le risque de récidive est réel. 

 

Concernant votre vie familiale, dans questionnaire « Droit d’être entendu » du 08.02.2022, vous déclarez que 

vous n’avez pas de famille au pays d’origine, que vous n’êtes pas marié, n’avez aucune relation durable ni 

même aucun enfant mineur, que ce soit au pays d’origine ou en Belgique, et que vous avez une cousine qui se 

trouve en Belgique. 

 

De plus, il convient de relever tout d’abord qu’il ressort de la jurisprudence de la Cour européenne des droits 

de l’homme que si le lien familial entre des partenaires, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, 

il n’en est pas de même dans la relation entre parents et enfants majeurs, ni entre parents majeurs. 

 

Dans l’arrêt EZZOUHDI c. France (13 février 2001), la Cour européenne des droits de l’homme a rappelé que 

« les rapports entre adultes ne bénéficieront pas nécessairement de la protection de l’article 8 sans que soit 

démontrée l’existence d’éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». 

Or, force est de constater qu’il ne ressort d’aucun élément de votre dossier administratif que vous entreteniez 

un lien particulier de dépendance à l’égard de votre cousine. 

Relevons également qu’à notre époque, il vous est tout à fait possible de garder des contacts réguliers avec les 

membres de votre famille via différents moyens de communication (internet, Skype, téléphone etc.). Par ailleurs, 

ils pourront toujours, s’ils le souhaitent, vous rendre visite dans un pays tiers, autre que votre pays d’origine, 

auquel tout le monde a accès. 

 

Par conséquent, aucun élément ne peut justifier le maintien de votre droit de séjour sur le territoire belge. 

 

Concernant un retour vers le pays d’origine, vous déclarez dans le questionnaire « Droit d’être entendu » être 

tutsi, être issu d’une guerre civile qui nuit jusqu’à aujourd’hui à votre ethnie, que le régime actuel au Burundi est 

hostile à votre vie, que la Belgique vous a reconnu réfugié politique et que vous essayez de vous en sortir avec 

l’aide de différentes asbl qui ont été là pour vous. Rappelons que dans sa décision de retrait du statut de réfugié, 

le CGRA est d’avis que vous ne pouvez pas être reconduit ni directement, ni indirectement au Burundi, raison 

pour laquelle cette décision n’est pas associée à un ordre de quitter le territoire. 

 

Notons que les éventuelles connaissances, compétences et expérience acquises pendant votre séjour en 

Belgique peuvent être utilisées pour votre réintégration où que vous soyez. Bien qu'une telle réintégration puisse 

impliquer certaines difficultés, on peut s'attendre à ce qu'un homme adulte qui a vécu la majeure partie de sa 

vie dans son pays d’origine, y a grandi, y a reçu une éducation, parle une des langues officielles, a fait des 
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études et a travaillé en Suède par la suite soit capable de le faire ailleurs, si nécessaire, s'il fait les efforts 

nécessaires. 

 

Vous n’êtes pas sans savoir que votre comportement a une incidence sur votre statut ainsi que sur votre séjour. 

Vous avez commis des faits en cherchant à satisfaire vos besoins personnels, sans avoir égard au bien-être 

d’autrui. C’est pourquoi, après pondération des éléments figurant dans votre dossier administratif, il y a lieu de 

considérer que votre comportement représente une menace réelle et actuelle, suffisamment grave pour un 

intérêt fondamental de la société et que vos intérêts personnels ne peuvent en l’espèce prévaloir sur la 

sauvegarde de l’ordre public. La longueur de votre séjour en Belgique ne suffit pas à justifier le maintien de 

votre droit au séjour. 

 

Par conséquent, il est mis fin à votre séjour pour des raisons graves d’ordre public en exécution de l’article 22, 

§1, 3° de la loi du 15 décembre 1980. » 

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation « des articles 3 et 8 de la Convention 

européenne [de sauvegarde] des Droits de l’Homme [et des libertés fondamentales] » (ci-après : la 

CEDH), des articles « 1 à 4, 7 et 52 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne » (ci-

après : la Charte), des articles « 11, § 3, al. 2 et 3, 21, 22, 23 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers » (ci-après : la loi du 15 

décembre 1980), du « principe d’égalité et de non-discrimination et des articles 10, 11 et 191 de la 

Constitution », des « principes généraux de droit administratif de bonne administration en ce compris le 

devoir de minutie et de prudence et du principe de bonne administration, en particulier du devoir de 

minutie » et du « principe de proportionnalité », ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

2.2. Dans une troisième branche, après avoir relevé que la partie défenderesse fonde l’acte attaqué sur 

l’article 22 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, la partie requérante soutient, notamment, en 

substance, qu’en adoptant l’acte attaqué pour les motifs qui y sont repris, la partie défenderesse a commis 

une erreur manifeste d’appréciation et méconnu, entre autres, les dispositions des articles 22 et 23 de la 

loi du 15 décembre 1980, précitée, le devoir de minutie, ainsi que les obligations qui s’imposaient à elle 

en termes de motivation de ses décisions. 

 

A l’appui de son propos, elle invoque, entre autres, reprocher à la partie défenderesse une « analyse trop 

peu minutieuse » de la « menace actuelle » que représenterait le comportement du requérant. 

Elle déplore, en particulier, que la partie défenderesse : 

- n’ait « pas dûment et précisément égard aux faits et agissement précis du requérant » mais s’en tienne 

aux qualifications retenues dans les jugements, 

- ne prenne pas en considération les circonstances suivantes : 

• « certaines condamnations sont particulièrement anciennes : 2010, 2011, 2012, 2013 », 

• « [l]es faits reprochés au requérant se sont principalement déroulés lors d’une période où sa 

situation administrative n’était pas sécurisée […] le rendant particulièrement fragile […] compte 

tenu de son passé difficile », 

• « [i]l n’y a […] pas eu d’escalade dans la gravité des faits commis par le requérant, au contraire », 

ses deux dernières condamnations « ([…] du 9 septembre 2019 et […] du 1er octobre 2021 […]) 

[…] concerna[nt], d’une part, le vol d’une bouteille de bourbon alors qu’il était sous l’emprise de 

l’alcool et [d’autre part] le fait d’avoir craché sur un contrôleur de train alors qu’il était également 

sous l’emprise de l’alcool […] », 

• les problèmes d’alcool du requérant « trouvant [leur] origine dans les atrocités vécues au Burundi 

en tant qu’enfant soldat », pour lesquels il a entamé un suivi « sont d’ordre médical et […] 

reconnus par l’ensemble des autorités judiciaires ayant statué » à son égard. 

 

 

 

 

3. Discussion. 

 

3.1.1. Sur le moyen unique et les critiques visées au point 2.2. formulées à son appui, le Conseil constate 

que l’acte attaqué est fondé sur l’article 22, § 1er, 3°, de la loi du 15 décembre 1980 qui prévoit que : 

« § 1er. Le ministre peut mettre fin au séjour des ressortissants de pays tiers suivants pour des raisons 

graves d'ordre public ou de sécurité nationale : 

  […]  
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3° le ressortissant de pays tiers qui est autorisé ou admis à séjourner plus de trois mois dans le Royaume 

depuis dix ans au moins et qui y séjourne depuis lors de manière ininterrompue. ». 

 

Cette disposition doit être lue conjointement avec l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, précitée, 

lequel précise que : 

 

«  § 1er. Les décisions de fin de séjour prises en vertu des articles 21 et 22 sont fondées exclusivement 

sur le comportement personnel de l'intéressé et ne peuvent être justifiées par des raisons économiques. 

  

Le comportement de l'intéressé doit représenter une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour 

un intérêt fondamental de la société. Des justifications non directement liées au cas individuel concerné 

ou tenant à des raisons de prévention générale ne peuvent être retenues. 

  

§ 2. Il est tenu compte, lors de la prise de décision, de la gravité ou de la nature de l'infraction à l'ordre 

public ou à la sécurité nationale qu'il a commise, ou du danger qu'il représente ainsi que de la durée de 

son séjour dans le Royaume. 

  

Il est également tenu compte de l'existence de liens avec son pays de résidence ou de l'absence de lien 

avec son pays d'origine, de son âge et des conséquences pour lui et les membres de sa famille. ». 

 

Les travaux parlementaires de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de 

renforcer la protection de l'ordre public et de la sécurité nationale, rappellent que les concepts d’ordre 

public et de sécurité nationale ont été tirés « directement des directives » et font largement référence 

quant à ce à la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne (dite ci-après : la CJUE) (Doc. 

Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 19 et s.). Ces travaux parlementaires précisent en outre que « 

L’article 23, en projet, soumet la prise de décision à certaines garanties procédurales. Les exigences prévues 

au paragraphe 1er sont reprises du régime actuel. Elles impliquent que la décision ne pourra pas être prise pour 

des raisons de prévention générale mais résultera d’une appréciation concrète de chaque cas. Il pourra être 

mis fin au séjour uniquement en cas de menace actuelle, réelle et suffisamment grave pour un intérêt 

fondamental de la société. Initialement, cette exigence était prévue par l’article 22 en projet et visait à transposer 

l’article 12 de la directive 2003/109/CE Afin de répondre à l’observation du Conseil d’État dans son avis 59.854/4 

et compte tenu de la jurisprudence de la Cour Justice citée plus haut à propos des “raisons graves d’ordre 

public ou de sécurité nationale”, cette exigence est dorénavant prévue à l’article 23, § 1er, alinéa 2, en projet. 

Par conséquent, elle trouvera à s’appliquer à tous les ressortissants de pays tiers autorisés ou admis au séjour 

de plus de trois mois, et pas uniquement à ceux visés à l’article 22. Le Conseil d’État préconisait d’insérer cette 

exigence sous l’article 21, en projet. Cette suggestion n’a pas été suivie, car cette disposition prévoit les 

conditions de fond permettant de mettre fin au séjour des étrangers en séjour limité ou illimité. L’article 23, en 

projet, a donc été préféré du fait qu’il prévoit des garanties procédurales visant à délimiter l’exercice du pouvoir 

discrétionnaire de l’autorité compétente lorsqu’elle envisage de mettre fin au séjour sur la base de l’article 21 

ou 22, en projet » (Doc. Parl., Ch., 54, 2215/001, Exp. Mot., p. 26). 

 

Ils renvoient également à l’enseignement tiré de l’arrêt du 11 juin 2015 (C-554/13, Z. Zh. contre 

Staatssecretaris voor Veiligheid en Justitie, selon lequel la notion d’ordre public « […] suppose, en tout état 

de cause, l’existence, en dehors du trouble pour l’ordre social que constitue toute infraction à la loi, d’une 

menace réelle, actuelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société. ». (arrêt Z. Zh, 

du 11 juin 2015, C 554-13, EU:C: 2015:377, point 48 et 50 et jurisprudence citée; arrêt H.T., du 24 juin 

2015, C 373-13, EU:C:2015:413, point 79; arrêt Byankov, C249/11, EU:C:2012:608, point 40 et 

jurisprudence citée) » (Doc.Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, pp. 19-20). Par ailleurs, dans cet arrêt, 

la Cour a également précisé « qu’est pertinent, dans le cadre d’une appréciation de [la notion de danger pour 

l’ordre public], tout élément de fait ou de droit relatif à la situation du ressortissant concerné d’un pays tiers qui 

est susceptible d’éclairer la question de savoir si le comportement personnel de celui-ci est constitutif d’une telle 

menace. Par conséquent, dans le cas d’un ressortissant qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable 

qualifié de délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, figurent 

au nombre des éléments pertinents à cet égard la nature et la gravité de cet acte ainsi que le temps écoulé 

depuis sa commission [le Conseil souligne] » (points 59 à 62), et que « que l’article 7, paragraphe 4, de la 

directive 2008/115 doit être interprété en ce sens que, dans le cas d’un ressortissant d’un pays tiers en séjour 

irrégulier sur le territoire d’un État membre qui est soupçonné d’avoir commis un acte punissable qualifié de 

délit ou de crime en droit national ou a fait l’objet d’une condamnation pénale pour un tel acte, d’autres éléments, 

tels que la nature et la gravité de cet acte, le temps écoulé depuis sa commission, ainsi que la circonstance que 

ce ressortissant était en train de quitter le territoire de cet État membre quand il a été interpellé par les autorités 

nationales, peuvent être pertinents dans le cadre de l’appréciation de la question de savoir si ledit ressortissant 

constitue un danger pour l’ordre public au sens de cette disposition. Dans le cadre de cette appréciation, est 

également pertinent, le cas échéant, tout élément qui a trait à la fiabilité du soupçon du délit ou crime reproché 
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au ressortissant concerné d’un pays tiers [le Conseil souligne] » (point 65). Enfin, dans l’exposé des motifs 

de la loi du 24 février 2017 modifiant la loi du 15 décembre 1980 afin de renforcer la protection de l'ordre 

public et de la sécurité nationale, conformément à la jurisprudence européenne, on peut également lire 

ce qui suit : « Il y a lieu de souligner aussi que, dans tous les cas, la décision résulte d’un examen individuel. 

Une mise en balance des intérêts en présence est effectuée à cette occasion. Il est veillé dans ce cadre au 

respect des droits et libertés fondamentaux, dont le respect de la vie familiale et le droit à la protection contre 

la torture et les traitements inhumains et dégradants » (Doc. Parl. Chambre, 2016-17, n° 2215/001, p. 18). 

 

3.1.2. Le Conseil rappelle, par ailleurs, s’agissant des obligations qui pèsent sur les autorités 

administratives en vertu, notamment, des dispositions dont la violation est invoquée au moyen, qu’il est 

de jurisprudence administrative constante (voir, notamment : C.E., arrêts n° 97.866 du 13 juillet 2001 et 

101.283 du 29 novembre 2001) que si l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité n’implique 

nullement la réfutation détaillée de tous les arguments avancés par la partie requérante, elle comporte, 

néanmoins, l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué et ce, 

aux termes d’une motivation qui réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments 

essentiels de l’intéressé.  

Cette même jurisprudence enseigne également que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

celle-ci se fonde, en faisant apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur, 

afin de permettre au destinataire de la décision, le cas échéant, de pouvoir la contester dans le cadre d’un 

recours et à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Sur ce dernier point, le Conseil précise que le contrôle de légalité qu’il lui incombe de réaliser dans le 

cadre des recours qui lui sont soumis consiste, notamment, à vérifier si l’autorité administrative qui a pris 

la décision attaquée n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si 

elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation (cf. dans le même sens, RvSt, n°101.624, 7 

décembre 2001 et C.E., n°147.344, 6 juillet 2005). 

 

3.2.1. En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de l’acte attaqué : 

- rappelle, essentiellement, les motifs retenus par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

pour retirer au requérant le statut de réfugié en application de l’article 55/3/1, § 1er, de la loi du 15 

décembre 1980, 

- expose que le requérant a « été condamné à dix reprises par des juridictions correctionnelles à des 

peines totalisant 12 années de prison, dont certaines avec sursis, notamment pour extorsion, vol, vol à 

l’aide d’effraction, vol avec violences et/ou menaces, attentat à la pudeur avec violences ou menaces, 

coups et blessures volontaires, rébellion et même pour viol sur personnes majeure »,  

- précise, s’agissant de l’actualité de la menace que représente la présence du requérant sur le territoire 

belge, que ce dernier « a[.] un casier judiciaire défavorable, […] un grave problème d’agressivité et […] 

ne tire[.] de toute évidence aucune leçon de [ses] condamnations, dont certaines pour des faits de 

violence, et […] ne saisi[t] jamais les chances qui [lui] sont offertes à quelques reprises de [se] (ré)insérer 

socialement. », de sorte qu’il « ressort […] de [ses] antécédents judiciaires et de [son] comportement 

personnel que l’on ne peut nullement exclure qu’un tel comportement ne se produise de nouveau à 

l’avenir » et que « le risque de récidive est réel », avec cette conséquence que « [son] comportement 

représente une menace réelle et actuelle, suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société », 

justifiant qu’il soit « mis fin à [son] séjour pour des raisons graves d’ordre public en exécution de l’article 

22, §1, 3° de la loi du 15 décembre 1980. ».  

 

Cette motivation montre que la partie défenderesse ne s’est pas limitée à la seule mention des 

condamnations dont a fait l’objet le requérant, en vue d’apprécier si son comportement était constitutif 

d’une telle menace.  

 

 

3.2.2. Toutefois, ni cette motivation, ni le dossier administratif ne permettent de vérifier les éléments sur 

lesquels elle se fonde pour affirmer qu’il ne peut être exclu que le comportement délictueux relevé ne 

puisse se reproduire, ou que le risque de récidive est réel, au regard de la situation du requérant au 

moment de la prise de l’acte attaqué. 

 

Le Conseil relève, en particulier, que cette motivation : 

- se réfère, essentiellement, aux motifs retenus par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

pour retirer le statut de réfugié au requérant, ainsi qu’à des considérations générales relatives aux faits 

reprochés au requérant dans les diverses condamnations prononcées à son encontre dont les plus graves 
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sont aussi les plus anciennes, pour en déduire l’existence d’une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave pour un intérêt fondamental de la société, au sens de l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, 

- demeure, donc, ainsi que souligné dans la requête, en défaut de témoigner d’une prise en considération 

des circonstances selon lesquelles : 

• premièrement, les faits les plus graves reprochés au requérant ont fait l’objet de « condamnations 

[…] particulièrement anciennes : 2010, 2011, 2012, 2013 », 

• deuxièmement, ont été commis « lors d’une période où sa situation administrative n’était pas 

sécurisée […] le rendant particulièrement fragile […] compte tenu de son passé difficile ». 

 

Cette même motivation montre, en outre, que la partie défenderesse semble s’être bornée à mettre les 

éléments dont elle avait connaissance au sujet de la durée du séjour du requérant en Belgique et des 

liens qu’il invoquait en résulter, en balance avec une menace qu’elle avait, d’ores et déjà, estimée réelle, 

actuelle et suffisamment grave, en se référant, essentiellement, au comportement du requérant ayant 

donné lieu à la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides de lui retirer le statut de 

réfugié. 

 

En conséquence, il apparaît que l’appréciation de la partie défenderesse ne peut être considérée comme 

suffisante, à la lumière de l’intention du législateur, relative à la notion d’ordre public, rappelée au point 

3.1.1., dont il ressort, notamment, qu’il appartenait à la partie défenderesse de prendre en considération 

« tout élément de fait ou de droit relatif à la situation » du requérant et, notamment, « le temps écoulé 

depuis [l]a commission » des infractions les plus graves reprochées, en vue d’apprécier si le 

comportement personnel du requérant était constitutif d’une menace réelle, actuelle et suffisamment 

grave pour un intérêt fondamental de la société, ce qu’elle n’apparaît pas avoir fait en l’espèce, une telle 

prise en considération ne ressortant ni de la motivation de l’acte attaqué (pour les raisons déjà exposées 

ci-avant), ni de l’examen du dossier administratif.  

 

3.2.3. Par ailleurs, la partie requérante reproche encore à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en 

considération la circonstance qu’il « n’y a […] pas eu d’escalade dans la gravité des faits commis par le 

requérant, au contraire », ses deux dernières condamnations « ([…] du 9 septembre 2019 et […] du 1er 

octobre 2021 […]) […] concerna[nt], d’une part, le vol d’une bouteille de bourbon alors qu’il était sous 

l’emprise de l’alcool et [d’autre part] le fait d’avoir craché sur un contrôleur de train alors qu’il était 

également sous l’emprise de l’alcool […] », cette emprise étant, par ailleurs, « d’ordre médical et […] 

reconnu[e] par l’ensemble des autorités judiciaires ayant statué » à son égard. 

 

A cet égard, le Conseil relève que le dossier administratif communiqué dans le cadre du présent recours 

est incomplet en ce qu’il ne comporte, notamment, pas les derniers jugements prononcés à l’encontre du 

requérant (à savoir, ceux prononcés le 9 septembre 2019, par le Tribunal correctionnel de Bruxelles et le 

1er octobre 2021 par le Tribunal correctionnel de Turnhout). 

 

En conséquence, le Conseil ne peut identifier les derniers faits reprochés au requérant ni, partant, exclure, 

en l’état du dossier dont il est saisi, que les affirmations susmentionnées de la partie requérante au sujet 

de ces faits soient exactes. 

 

En pareille perspective, le Conseil ne peut, de même, exclure que les reproches faits à la partie 

défenderesse de n’avoir pas pris en compte la nature exacte des derniers faits reprochés au requérant et 

l’évolution, alléguée, de son comportement, soient également fondés. 

 

3.2.4. Il ressort des développements repris sous les points 3.2.2. et 3.2.3. qui précèdent que la motivation 

de l’acte attaqué n’est, pas suffisante au regard de l’article 23 de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit 

que la partie défenderesse doit démontrer que, par son comportement personnel, l’intéressé constitue 

une menace réelle, actuelle et suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société. 

 

3.2.5. L’argumentation développée sur ce point dans la note d’observations, mettant en exergue que « la 

dernière condamnation date du 1er octobre 2021 » et rappelant les termes, rappelés au point 3.2.1. ci-

avant, dans lesquels l’acte attaqué conclut à un « risque de récidive réel », n’appelle pas d’autre analyse, 

dès lors qu’elle laisse entiers les constats qui précèdent, relevant : 

- qu’afin d’apprécier si le comportement du requérant « représente une menace […] actuelle, 

suffisamment grave pour un intérêt fondamental de la société », justifiant qu’il soit « mis fin à [son] séjour 

pour des raisons graves d’ordre public en exécution de l’article 22, §1, 3° de la loi du 15 décembre 1980 

», la partie défenderesse n’a pas pris en considération le laps de temps écoulé depuis les faits les plus 

graves commis par celui-ci, 
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- que le caractère incomplet du dossier administratif produit dans le cadre du présent recours ne permet 

pas au Conseil d’exclure que les allégations de la partie requérante au sujet des derniers faits  reprochés 

au requérant et de l’évolution, alléguée, de son comportement puissent être établies, ni davantage 

d’exclure que le reproche fait à la partie défenderesse de n’avoir pas tenu compte de ces éléments serait 

fondé. 

 

3.3. Il résulte de l’ensemble des développements qui précèdent que le moyen unique, tel que circonscrit 

aux points 2.1. et 2.2. ci-avant, est fondé et suffit à l’annulation de l’acte attaqué. 

 

Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres développements de ce moyen qui, à les supposer fondés, 

ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus étendus.  

 

4. Débats succincts. 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

La décision de fin de séjour, prise le 17 mai 2022, est annulée. 

 

Article 2. 

 

La demande de suspension est sans objet. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-neuf décembre deux mille vingt-trois, par : 

 

 

V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 

 

 


